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Arrêté du 20 mars 2026 

fixant la composition du jury de l'examen professionnel de vérification d'aptitude aux 

fonctions de programmeur ouvert au titre de l'année 2026 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le 

climat et la nature, 

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu le décret n° 71-342 du 29 avril 1971 relatif à la situation des fonctionnaires affectés au traitement 

de l'information, modifié ;  

Vu le décret n° 71-343 du 29 avril 1971 relatif aux fonctions et au régime indemnitaire des 

fonctionnaires de l'État et des établissements publics, affectés au traitement de l'information, 

modifié ; 

Vu l'arrêté du 10 juin 1982 modifié fixant les programmes et la nature des épreuves des concours et 

examens portant sur le traitement de l'information ;  

Vu l’arrêté du 5 janvier 2024 fixant les modalités d'organisation de l'examen de vérification 

d'aptitude aux fonctions de programmeur du ministère de la transition écologique et de la cohésion 

des territoires ; 

Vu l'arrêté du 7 janvier 2026 autorisant, au titre de l'année 2024, l'ouverture d'un examen 

professionnel de vérification de vérification d’aptitude aux fonctions de programmeur,Arrête : 

Article 1er 

Le jury de l'examen professionnel de vérification d'aptitude aux fonctions de programmeur au titre 

de l'année 2026, est composé comme suit : 

 

Président : 

Monsieur HOUISSE Cyril, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement 

 



Membres : 

Monsieur CAPPON Florent, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État 

Monsieur LECLERC Didier, technicien supérieur en chef du développement durable 

Article 2 

La directrice des ressources humaines du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et 

des négociations internationales sur le climat et la nature est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait le 20 mars 2026 

 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et  

des négociations internationales sur le climat et la nature 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

              Signé                    

 

La cheffe du bureau des recrutements par concours, 

Nathalie LEYNAUD 

Date : 2026.03.20   09:54 :32 


